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PANORAMA REGLEMENTAIRE



LOI EGALIM

PRINCIPAUX VEHICULES LEGISLATIFS 



D’ici 2025, 30% des contrats de 

la commande publique notifiés au cours 

de l’année comprennent au moins 
une considération sociale.

(PNAD)

D’ici 2025, 100 % des contrats de 

la commande publique notifiés au cours de 

l’année comprennent au moins 
une considération 
environnementale.

(Loi Climat & résilience)



TABLE RONDE
LOI CLIMAT & RÉSILIENCE 



TABLE RONDE
LOI CLIMAT & RÉSILIENCE 



Les mesures applicables aux différentes étapes de la commande publique

○ La définition du besoin: les spécifications techniques doivent prendre en compte des objectifs de

développement durable.

○ L’analyse des candidatures: possibilité d’exclure de la procédure de passation d’un marché ou

contrat de concession les soumissionnaires qui n’ont pas établi de plan de vigilance.

○ L’attribution du contrat : au moins un critère d’attribution doit prendre en compte les

caractéristiques environnementales de l’offre.

○ L’exécution du contrat : des conditions d’exécution prenant en compte des considérations relatives

à l’environnement doivent être prévues et sociales sous certaines conditions.

L’entrée en vigueur est prévue pour 2026 au plus tard.

Mesures générales : Loi Climat & résilience



● Les mesures spécifiques

○ Renforcement du contenu des schémas de promotion des achats publics socialement et

écologiquement responsables (SPASER)

○ Au moins 25% des rénovations lourdes et constructions relevant de la commande publique

devront utiliser des matériaux biosourcés ou bas-carbone à partir de 2030.

● De nouveaux outils

○ Mise à disposition des pouvoirs adjudicateurs d’outils opérationnels pour permettre de

définir et d’analyser le coût du cycle de vie des biens au plus tard le 1er janvier 2025.

Mesures spécifiques & outils commande publique



S P A S E R  :  N O U V E A U T É S  D E  L A  L O I  C L I M A T  &  
R É S I L I E N C E

➢ Renforcement de l’obligation de publicité (mise en ligne site internet)

➢ Indicateurs précis :

▪ Tous les 2 ans, sur les taux réels d'achats publics relevant des catégories de l'achat socialement et écologiquement responsable
▪ Objectifs cibles pour chacune de ces catégories, notamment achats auprès des entreprises ESUS et entreprises employant des

personnes défavorisées ou appartenant à des groupes vulnérables

➢ Seuil d’obligation d’élaborer un SPASER abaissé de 100 millions d’achats annuels HT à 50 millions € d’achats
annuels HT

Ces dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 2023.

- Accompagnement : 

Rapport avec modèle de rédaction de schéma d’ici 22 août 2024
Renforcement de l’accompagnement prévu dans le PNAD (2022-2025)



● Renforcement de la loi EGALIM par la loi Climat et résilience

○ Obligation de proposer une option végétarienne quotidienne dans la restauration collective d’Etat

les établissements publics et entreprises publiques nationales* au 1er janvier 2023

○ Expérimentation pour les collectivités territoriales volontaires de proposer une option végétarienne

quotidienne obligatoire (expérimentation pour 2 ans)

○ 60 % de produits durables et de qualité pour les viandes et les poissons dans la restauration 

collective publique et privée au 1er janvier 2024 

○ 100% de produits durables et de qualité pour les viandes et les poissons dans la restauration d’Etat 

au 1er janvier 2024

Mesures spécifiques à la restauration collective



➢ LOI n° 2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage

et à l'économie circulaire

• Article 58 : obligation d’achat dans des proportions définies entre 20% et 100% et pour 17 familles de
produits des produits issus du réemploi et de la réutilisation ou contenant des matières recyclées :
évaluation en cours

• Article 55 : réduction du plastique à usage unique dans les marchés publics, réduction de la production de
déchets et préférence aux produits issus du réemploi et recyclés dans les achats publics en prévoyant des
clauses et des critères, préférence à l’achat de logiciels dont l’utilisation est moins consommatrice d’énergie

• Article 56 : prise en compte de l’offre en constructions modulaires issues du reconditionnement lors des
marchés publics

• Article 60 : obligation d’achat Etat et collectivités territoriales de pneumatiques rechapés dès lors qu’ils
sont disponibles

L’entrée en vigueur est prévue pour 2026 au plus tard.

Mesures de la loi AGEC



➢ Article 58 de la loi AGEC : décret du 9 mars 2021

Mesures de la loi AGEC



• Obligation de favoriser les produits issus du réemploi, réutilisation ou recyclage

• Familles d’achats : vêtements, sacs d’emballage, articles de papeterie, fournitures de 

bureaux, véhicules, vélos, jeux-jouets, sièges, vaisselle, appareil électroménagers, 

informatique, téléphonie, sièges, mobilier urbain, vaisselle, bâtiment modulaire

• Taux minimum : entre 20 % et 100 %

• Réemploi

« toute opération par laquelle des substances, matières ou produits qui ne sont pas des 

déchets sont utilisés de nouveau pour un usage identique à celui pour lequel ils avaient 

été conçus »

exemple : mobilier de seconde main (un bureau reste un bureau)

• Réutilisation (passage par le statut de déchet réglementairement)

« toute opération par laquelle des substances, matières ou produits qui sont devenus des 

déchets sont utilisés de nouveau » 

exemple : téléphone reconditionné



Si 20/20 : objectif porté seulement sur le réemploi/réutilisation, pas d’intégration de 
matériaux recyclés

Si 20/10 : objectif porté à 10 % sur le réemploi/réutilisation ET 10 % intégration de 
matériaux recyclés

Si 20/0 : objectif porté seulement sur l’intégration de matériaux recyclés
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ISO 20 400: « Un achat responsable est un achat dont les impacts environnementaux, sociaux et économiques sont les plus positifs possible 

sur toute la durée du cycle de vie et qui aspire à réduire le plus possible les impacts négatifs. »

Une conviction : Les Achats Responsables constituent un puissant instrument de performance pour allier 

activité économique et responsabilité environnementale, sociale et sociétale

Un réseau d’adhérents, fidèles, engagés dans leur professionnalisation 

et dans l’aventure collective associative 

Une association loi 1901 créée en 2010 par des professionnels des achats et de la RSE

L’OBSERVATOIRE DES ACHATS RESPONSABLES - QUI SOMMES-NOUS ?

Une ambition : acculturer le monde professionnel 

En démontrant par la pratique et la mesure les apports des Achats Responsables

En construisant les référentiels pour une compréhension commune



Des actions adhérents sur Paris et PACA

LES ADHERENTS DE L’OBSERVATOIRE DES ACHATS RESPONSABLES



PARTAGER ET ACCOMPAGNER

Animation et pilotage de groupes de travail réunissant adhérents et experts 
Echanges et identification de bonnes pratiques 

Accompagnement et mobilisation des équipes opérationnelles de nos adhérents

EVALUER ET MESURER

Publication annuelle du baromètre Achats Responsables ObsAR/Opinion Way 
Réalisations d’enquêtes thématiques. 

Elaboration de référentiels (indicateurs AR…), d’outils d’aide à la décision (CCV, mieux-disant)…

MOBILISER ET INFORMER

Contribution active aux travaux de normalisation (ISO 20 400)
Proposition d’amendements aux textes législatifs

Publication de méthodologies, guides pratiques et newsletters Achats Responsables 
Sensibilisation des acheteurs privés/publics et des acteurs du monde économique et de la RSE

Organisation et animation de conférences, colloques, ateliers et groupes de travail
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UN RESEAU D’ADHERENTS CONVAINCUS REUNIS AUTOUR DE MISSIONS



Le rendez-vous des bonnes pratiques

1 à 2 fois/mois, le mardi

Pour faire le tour d’un sujet

Tous les 2 mois, le vendredi

L’ObsAR collabore avec son écosystème 

et porte la voix des meilleures 

pratiques, notamment sectorielles
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DES OUTILS POUR LES ACHATS RESPONSABLES

Décarboner les achats
Vigilance Fournisseurs

Reporting

11ème édition
Résultats complets

4 février 2020



PARCOURS NATIONAL DES ACHATS RESPONSABLES

www.mediateur-des-entreprises.fr



UN BAROMETRE ANNUEL POUR ANALYSER 
LES PRATIQUES ACHATS RESPONSABLES 

Nous remercions les réseaux relais  

Pour répondre : 
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Politique économie circulaire – les Actions Climaxion et la politique interne

Action : Accompagner les 

entreprises vers de nouveaux 

modèles durables (achats durables)

Action : Accompagner les collectivités

dans la prévention et la gestion des 

ressources et des déchets via le levier 

de l’achat public

+

CONTEXTE

Adoption du STRADDET en 
février 2020

Politique 
Partagée 

Economie 
Circulaire (Plan 

d’actions)

AXE 5

Adopter une approche 
filière dans les 

domaines à fort 
impact (= axe 2, 3 et 4) 

+ filières dédiées

AXE 1

Mettre en place une 
gouvernance partagée 
et une animation du 

territoire pour 
développer l’économie 

circulaire

AXE 2

Créer et mettre à 
disposition la 

connaissance sur les 
flux, les ressources et 

les pratiques

AXE 3

Accompagner les 
acteurs économiques 

et territoriaux vers 
l’économie circulaire

AXE 4

Intégrer l’économie 
circulaire dans la 

recherche, 
l’innovation et les 
compétences de 

demain



E N  2 0 2 2 … . P L A N N I N GFORMAT :  2H/TEAMS, GT/trimestre selon ressources disponibles

GROUPES DE TRAVAIL PAR SEGMENTS D’ACHATS 

Atelier présentiel 
jeu d’animation 

« Arthur et la quête 
des achats 
durables »

Espaces verts Présentation d’outils A définir Sondage

22 Mars                    17 Juin                        10 octobre                    Février

produits et de 
prestations de 

nettoyages 
écoresponsables 

prestations 
intellectuelles

travaux
restauration 

collective/traiteurs

2021

2022

METHODE
ODJ Type:

• Un rappel du contexte réglementaire du segment d’achat concerné (service de l’Etat)

• Des retours d’expériences 

• Point de vue d’une entreprise laureate

• Échanges et documents pouvant être partagés (clausiers, DCE, ppt, guides) sur le teams

Préfiguration : 
prise de contacts
1er GT d’acculturation en 
octobre 2020



CONSTAT

Entre 35 et 75 présents 
selon la thématique

Un GT qui prend de l’ampleur depuis deux 
ans, succès de l’aspect pratico-pratique.

2021 : 102 acheteurs inscrits au teams; 
2022 : 187 acheteurs inscrits au teams

Taux de participation

Rejoignez-nous !
priscilla.rabier@grandest.fr

6119
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Profil des membres du GT

collectivités territoriales Bailleurs sociaux et qqles entreprises solidaires Services de l'Etat

mailto:priscilla.rabier@grandest.fr


E N  2 0 2 2 … . P L A N N I N G
JEU COLLABORATIF

Découverte du jeu sérieux sur les achats durables

La Région Grand Est, l’ADEME et la CCI Grand Est souhaitent 
sensibiliser les acheteurs publics et privés aux achats 

durables. 

➢ Marché public avec l’entreprise Format Ludique pour 
répondre à cet objectif. 

➢ Jeu collaboratif pouvant se jouer en 2 heures avec 6 
personnes maximum plus un animateur.

➢ Un jeu « dual » (cartes spécifiques pour les achats publics)

Particularités du jeu

➢ Plusieurs scenarios disponibles

➢ Jeu très « versatile » pouvant être focalisé sur des sujets 
particuliers (cf 12 cartes « Leviers d’action »)

DEPREZ Pascal

Chef de projet Economie Circulaire
Direction de l’Energie, du Climat et de l’Economie 
Circulaire 
03 87 54 32 34 I pascal.deprez@grandest.fr
Région Grand Est I Site de METZ

OUTIL

https://www.climaxion.fr/achats-responsables-entreprise

mailto:pascal.deprez@grandest.fr
https://www.climaxion.fr/achats-responsables-entreprise


ÉCHANGES AVEC LA SALLE

QUESTIONS
REMARQUES
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LOI EGALIM ET LOI CLIMAT ET RÉSILIENCE

DISPOSITIONS CONCERNANT LA RESTAURATION COLLECTIVE

OUTILS D’ACCOMPAGNEMENT



PNA3  2019-2023

Justice sociale Lutte contre le gaspillage Education

Projets Alimentaires Territoriaux (PAT)

Restauration collective  (lois ÉGAlim, Climat & Résilience)
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❖

➢Les restaurants collectifs gérés par des personnes morales de droit public 

➢Les restaurants collectifs gérés par des personnes morales de droit privé en charge d’une mission de 

service public :                 

• services de restauration scolaire et universitaire, 

• services de restauration des établissements d'accueil des enfants de moins de six ans, 

• services de restauration des établissements de santé, 

• services de restauration des établissements sociaux et médico-sociaux, 

• services de restauration des établissements pénitentiaires.

➢Toute la restauration collective privée sera concernée en 2024 

en rouge : des modifications ou compléments 
apportés par la loi Climat et Résilience



➢Des produits durables et de qualité dans les assiettes

➢Information des convives 

➢Diversification des sources de protéines et menu végétarien

➢Lutte contre le gaspillage alimentaire et dons alimentaires

➢Substitution des plastiques

Avec une application progressive (en fonction des mesures : dates d’entrée en vigueur différentes) 

et différenciée (mesures applicables ou non en fonction des secteurs : scolaire, médico -social… )

Enjeux

Santé publique

Environnement

Justice sociale

Résilience 



Des produits durables et de qualité dans les assiettes :

50 % de produits durables et de qualité, 
dont 20% de produits biologiques 
depuis le 1er janvier 2022

et 

60 % de produits durables et de qualité pour les viandes et les poissons 
au 1er janvier 2024 (taux porté à 100% pour la restauration d’Etat)

Bio
20%

SIQO hors Bio
30%

Autres
50%



D E S  P R O D U I T S  D U R A B L E S  E T  D E  Q U A L I T É  D A N S  L E S  A S S I E T T E S  :  

Les produits locaux ou « de proximité » ne répondent pas à la définition d’un produit  durable et de qualité  

Critère Sélection 

Achat

* périmètre en cours d’analyse technico-juridique

Les produits durables et de qualité ciblés :

• Agriculture biologique et autres signes officiels de la qualité et de l’origine 
(Label rouge, AOP/AOC, IGP, spécialité traditionnelle garantie)

• Produits bénéficiant des mentions valorisantes : issus d’une exploitation bénéficiant de la haute valeur 
environnementale – « HVE », fermiers (sous conditions)

• Jusqu’au 31/12/2026, produits issus d’une exploitation bénéficiant de la certification 
environnementale de niveau 2

• Produits bénéficiant de l’écolabel pêche durable

• Produits bénéficiant du logo RUP

• Produits sélectionnés sur les coûts imputés aux externalités environnementales

• Produits issus du commerce équitable

• Produits acquis principalement sur la base de leurs performances en matière environnementale et 
d’approvisionnements directs *

+  Incitation à développer l’acquisition de produits issus des projets alimentaires territoriaux (PAT) 



•

➢

➢

➢

➢



D I V E R S I F I C A T I O N  D E S  S O U R C E S  D E  P R O T É I N E S  
E T  M E N U  V É G É T A R I E N

➢ Plan pluriannuel de diversification des protéines pour les restaurants qui servent plus de 200 couverts par jour en moyenne (extension au 

privé à partir du 1er janvier 2024)

➢ Obligation de proposer un menu végétarien au moins une fois par semaine dans la restauration scolaire. Pérennisé par la loi Climat et 

Résilience

➢ Obligation de proposer une option végétarienne quotidienne dans la restauration collective d’Etat au 1er janvier 2023

➢ Expérimentation pour les collectivités territoriales volontaires de proposer une option végétarienne quotidienne obligatoire 

(expérimentation pour 2 ans)

Ce qu’est un menu végétarien: 

Le menu végétarien ne doit pas comprendre de viande, ni de poisson ou mollusques et crustacés, ni en entrée, ni en plat, ni en ingrédient 
dans la sauce et la garniture. Il peut cependant comporter des œufs ou des produits laitiers

Informations, inscription des collectivités volontaires, évaluation du 
24/08/22 au 24/08/23



L U T T E  C O N T R E  L E  G A S P I L L A G E  A L I M E N T A I R E  
E T  D O N S  A L I M E N T A I R E S

➢ Obligation de mettre en place une démarche de lutte contre le gaspillage alimentaire et de réaliser un diagnostic 

préalable

➢ Interdiction de détruire des denrées alimentaires encore consommables

➢ Pour opérateurs qui préparent plus de 3 000 repas par jour, 

➢ Obligation d’établir une convention de don avec association caritative habilitée

➢ Obligation de mettre en place un plan de gestion de la qualité du don

➢ Obligation de rendre publics les engagements en faveur de la lutte contre le gaspillage alimentaire, notamment les procédures de

contrôle interne et les résultats obtenus

➢ Lancement d’une expérimentation pour mettre en place une solution de réservation de repas 

Informations, inscription des restaurations volontaires, évaluation du 
22/03/22 au 12/2023    



➢

➢

➢

➢

➢

➢ Contenants : .

➢ Interdiction au plus tard le 1er janvier 2025, des contenants alimentaires de cuisson, de réchauffe et de service en matière 
plastique dans la restauration des établissements scolaires, universitaires et d’accueil des enfants de moins de 6 ans et dans 
les services de pédiatrie, d'obstétrique et de maternité, les centres périnataux de proximité ainsi que les autres services de 
santé maternelle et infantile (sauf dérogations) (1er janvier 2028 pour les collectivités territoriales de moins de 2 000 
habitants)

➢ Obligation de proposer un contenant réutilisable ou composé de matières recyclables pour la vente à emporter en 
restauration collective à compter du 1er janvier 2025



➢ Assiettes / Gobelets / Couverts : 

➢ Interdiction de la mise à disposition de gobelets, verres, assiettes jetables de cuisine pour la table en 
plastique à usage unique

➢ Interdiction de la mise à disposition des ustensiles en plastique à usage unique : pailles, couverts, 
assiettes, couvercles des gobelets à emporter, piques à steak … 

➢ Les gobelets, couverts, assiettes et récipients utilisés dans le cadre des services de portage quotidien de 
repas à domicile doivent être réemployables (collecte en vue de réemploi = les ustensiles seront utilisés à 
nouveau pour un usage identique)

➢ A partir du 1er janvier 2023, tous les restaurants devront servir les repas et les boissons consommés dans 
l’enceinte du restaurant dans des gobelets, assiettes, récipients réemployables avec des couverts 
réemployables.
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estimation

6%

estimation 5 à 10%

15% 4,5%

Seulement

1/3 des 

restaurants ont 

pu répondre

Informations 

très peu 

disponibles

Enquête dite 

« T0 »

Chiffres 2019

Des freins…

• Une connaissance de la loi EGAlim

imparfaite

• Des contraintes budgétaires parfois 

fortes (secteur hospitalier, 

pénitentiaire…) et des surcoûts à 

compenser 

• Une tension sur le marché des produits 

de qualité et un besoin de structuration 

des filières

… mais aussi des leviers 

• Un dispositif d’accompagnement qui se met en place dans le 

cadre du  Conseil National de la Restauration Collective (CNRC) 

• Accompagnement terrain pour des projets de restauration durable 

qui mobilisent des leviers de compensation des surcoûts 

(diversification des sources de protéines, lutte contre le gaspillage 

alimentaire …) 

• La structuration des filières et la coopération entre l’offre et la 

demande, notamment dans le cadre des projets alimentaires 

territoriaux (PAT) et le dynamisme des filières de qualité et 

durables 



➢

➢

➢

➢

https://ma-cantine.beta.gouv.fr/accueil


Plateforme gouvernementale qui propose de :

Comprendre les mesures de la loi : décryptage des mesures de la loi EGAlim complété par celles de la
loi Climat et Résilience;

Accompagner les utilisateurs avec des ressources, des outils pour le suivi de l’approvisionnement
(faciliter le suivi de ses achats et le reporting annuel par télédéclaration , fournir un service utile aux
cantines non outillées);

Communiquer en générant une affiche, ou en publiant les informations des cantines, favorisant la
transparence, l’émulation;

Collecter des données pour le bilan statistique annuel et l’évaluation de la politique publique.

, qu’est-ce que c’est ?



M A  C A N T I N E  :  L ’ O U T I L  N U M É R I Q U E  O F F I C I E L  
G R A T U I T  E T  O U V E R T  À  T O U T  É T A B L I S S E M E N T  D E  

R E S T A U R A T I O N  C O L L E C T I V E

Des outils et des ressources

•Autodiagnostic et tableau de bord pour se positionner et planifier sa progression

•Tableur pour le suivi des achats vers les 50% de produits durables et de qualité

•Modèle d’affiche pour l’information aux convives

• Inscription aux expérimentations de réservation de repas et menus végétariens

Des dispositifs pour la co-construction et la communication

•Assistance aux utilisateurs : contact@egalim.beta.gouv.fr

•Programme beta-testeurs pour participer à l’amélioration de la plateforme selon vos besoins 

•Blog pour recueillir des témoignages et des actions inspirantes



https://ma-cantine.agriculture.gouv.fr/accueil


❖

➢

❖

➢

➢

ACCOMPAGNER : Des ressources

https://ma-cantine-1.gitbook.io/ma-cantine-egalim/infos-generales-sur-la-loi-egalim/le-guide-cnrc-et-les-mesures-expliquees
https://ma-cantine-1.gitbook.io/ma-cantine-egalim/au-moins-50-de-produits-de-qualite-et-durables-dont-20-de-bio/untitled-1
https://ma-cantine-1.gitbook.io/ma-cantine-egalim/au-moins-50-de-produits-de-qualite-et-durables-dont-20-de-bio/untitled-1
https://ma-cantine-1.gitbook.io/ma-cantine-egalim/au-moins-50-de-produits-de-qualite-et-durables-dont-20-de-bio/untitled-1


❖

➢

➢

➢

ACCOMPAGNER : Des ressources

https://ma-cantine-1.gitbook.io/ma-cantine-egalim/diversification-des-sources-de-proteines-et-menus-vegetariens/guide-pour-la-mise-en-place-du-menu-vegetarien-en-milieu-scolaire
https://ma-cantine-1.gitbook.io/ma-cantine-egalim/diversification-des-sources-de-proteines-et-menus-vegetariens/guide-pour-la-mise-en-place-du-menu-vegetarien-en-milieu-scolaire
https://ma-cantine-1.gitbook.io/ma-cantine-egalim/diversification-des-sources-de-proteines-et-menus-vegetariens/untitled


❖

❖

❖

❖

❖
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1ère  mesure : des produits de qualité et durables dans les assiettes

Les pratiques d’achats alimentaires en région Grand Est
Résultats de l’enquête de 2020

Globalement, à l’échelle de la région Grand Est, la part des produits AB dans les 
montants d’achats des produits considérés s’élève à 6 % au titre du 1er trimestre 2020

Poids des montants d'achats de produits AB selon les produits au

1er trimestre 2020

Les produits sous label AB : 

Part des achats AB 

(moyennes 

globales)*

Part des achats 

AB(moyennes par 

unité)**

Part  du produit dans 

les montants d'achats 

des produits enquêtés

Produits laitiers 9,5 % 15,4% 25 %

Fruits frais 13,0 % 16,9% 10 %

Légumes frais 8,3 % 14,2% 20 %

Viande bovine 2,5 % 6,1% 19 %

Viande de volaille 2,4 % 4,1% 12 %

Viande porcine 0,6 % 2,6% 11 %

Viande ovine 0,2 % 0,6% 2 %

Taux d’achat estimé de 

produits AB toutes 

catégories de produits 

enquêtés

6 %

0%

2%

4%

6%

8%

10%

12%

14%

16%

18%

20%

Produits laitiers

Fruits frais

Légumes frais

Viande bovineViande de volaille

Viande porcine

Viande ovine

* moyennes calculées globalement pour la région Grand Est : les montants d’achats AB sont sommés et rapportés aux montants totaux des achats pour chaque catégorie de produit. 
** moyenne des taux calculés par unité : La part des achats AB est calculée par établissement puis moyennée à l’échelle de la région Grand Est pour chaque catégorie de produit. 



1ère  mesure : des produits de qualité et durables dans les assiettes

Les pratiques d’achats alimentaires en région Grand Est
Résultats de l’enquête de 2020

Ce sont les fruits frais, (13 % du montant des achats de fruits frais en moyenne dans la 
région Grand Est) les légumes frais et les produits laitiers qui concentrent les taux 
d’achats AB les plus importants

Les produits sous label AB : 

part des montants d'achats de produits AB dans les produits enquêtés au 1er

trimestre 2020 pour chaque secteur d'activité (moyennes calculées globalement à 
l'échelle de la région Grand Est)

Principaux freins à l'achat de produits AB par niveau d'importance 
(note sur cinq attribuée par les enquêtés)
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3,1
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4,5

5,0

Prix Disponibilité Saisonnalité Logistique



1ère  mesure : des produits de qualité et durables dans les assiettes

Les pratiques d’achats alimentaires en région Grand Est
Résultats de l’enquête de 2020

L’analyse par produit traduit, quel que soit le secteur d’activité, un engagement plus 
marqué pour les produits laitiers et la viande de volaille sous SIQO

part des montants d'achats de produits SIQO dans les produits enquêtés au 1er

trimestre 2020 pour chaque secteur d'activité (moyennes calculées globalement à 
l'échelle de la région Grand Est)

Les produits sous signe officiel de 
qualité et de l’origine : 

4%

2%

3%

5%

5%

7%

0%

Secteur carcéral Militaire

Crèches Administrations Entreprises

Médico-social et santé Enseignement
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3,9
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2,0

2,5

3,0

3,5

4,0

4,5

5,0

Prix Logistique Manque de connaissance des produits Disponibilité des produits

Principaux freins à l'achat de produits sous signe officiel de qualité 
par niveau d'importance (note sur cinq attribuée par les enquêtés)



* Par marché de proximité il faut comprendre le département de l’enquêté ou les départements limitrophes. Pour classer un produit en produits de proximité il faut considérer 
l’origine de la matière première et non le lieu de transformation du produit ou d’implantation du fournisseur

1ère  mesure : des produits de qualité et durables dans les assiettes

Les pratiques d’achats alimentaires en région Grand Est
Résultats de l’enquête de 2020

Globalement, à l’échelle de la région Grand Est, la part des produits de proximité* dans les 
montants d’achats des produits considérés s’élève à 16 % au titre du 1er trimestre 2020

Les produits de proximité* : 

Part des achats de 

proximité*(moyennes 

globales)

Proximité

(moyennes par 

unité)**

Part  du produit dans 

les montants d'achats 

des produits enquêtés

Produits laitiers 9 % 11% 25 %

Fruits frais 25 % 20% 10 %

Légumes frais 10 % 24% 20 %

Viande bovine 27 % 30% 19 %

Viande de volaille 18 % 32% 12 %

Viande porcine 11 % 28% 11 %

Viande ovine 5 % 9% 2 %

Taux d’achat estimé de produits 

de proximité* toutes catégories 

de produits enquêtés

16 %
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Poids des montants d'achats de produits de proximité* selon les

produits au 1er trimestre 2020



2ème mesure : information des convives et 
affichage

Les pratiques d’achats alimentaires en région Grand Est
Résultats de l’enquête de 2020

57 % des établissements font de 
l’information aux convives 

3ème mesure : diversification des sources de 

protéines avec l’expérimentation d’un menu 

végétarien en restauration scolaire

78 % des établissements scolaires 
proposent des menus végétariens au moins 
une fois par semaine

A l’échelle de la région Grand Est, tous secteurs d’activités confondus, un menu 
végétarien était proposé dans 73 % des établissements répondants en 2019. 
Parmi eux, 59 % en proposaient au moins 1 fois par semaine.



POUR ALLER PLUS LOIN
• Programme Lait et Fruits à l’école

https://www.franceagrimer.fr/Accompagner/Dispositifs-par-filiere/Lait-et-Fruits-a-l-ecole

• Code rural et de la pêche maritime, Art. L230-5, « Dispositions relatives à la restauration collective » 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037556720/

• Enquête « RHD : Les pratiques d’achats des restaurations collectives dans la région Grand Est, 2020 »

https://reseau-partaage.fr/rhd-les-pratiques-dachats-des-restaurations-collectives-dans-la-region-grand-est/

• « Plaisir à la cantine », formation globale pour l’ensemble des acteurs de la restauration collective scolaire

https://agriculture.gouv.fr/plaisir-la-cantine-un-programme-pour-les-collegiens

• « Les classes du goût », outil d'éducation à l'alimentation et au goût pour les jeunes et moins jeunes

https://agriculture.gouv.fr/decouvrir-lalimentation-par-les-cinq-sens-les-classes-du-gout

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037556720/
https://reseau-partaage.fr/rhd-les-pratiques-dachats-des-restaurations-collectives-dans-la-region-grand-est/
https://agriculture.gouv.fr/plaisir-la-cantine-un-programme-pour-les-collegiens
https://agriculture.gouv.fr/decouvrir-lalimentation-par-les-cinq-sens-les-classes-du-gout




ÉCHANGES AVEC LA SALLE

QUESTIONS
REMARQUES



TABLE RONDE
LOI AGEC



La loi AGEC, une loi fondatrice

Une réelle volonté de dynamiser les achats 
publics circulaires



L A  L O I  A G E C

Votée début 2020, la loi anti-
gaspillage pour une économie 
circulaire a posé les jalons 
d'une politique d'économie 
circulaire ambitieuse. Des 
grands principes ont y ont été 
affirmés.

Cinq grands objectifs

• Sortir du plastique jetable
• Mieux informer le consommateur
• Lutter contre le gaspillage et pour le réemploi
• Lutter contre l'obsolescence programmée
• Mieux produire

Des mesures emblématiques

- Interdiction de destruction des invendus non 
alimentaires

- Consigne pour les bouteilles en plastique (sous 
conditions)

- Fin du plastique à usage unique en 2040









Des leviers opérationnels 

Les outils d’aide à la mise en place d’achat 
circulaires et solidaires 





M O D U L E  M É T H O D O L O G I E  /  B O Î T E  À  O U T I L S

Une grille… Des outils…

Des guides…



LA GRILLE MÉTHODOLOGIQUE

Objectif : Analyser tout le cycle de vie pour rendre l’achat vertueux







ÉCHANGES AVEC LA SALLE

QUESTIONS
REMARQUES





PLAN NATIONAL POUR DES ACHATS 
DURABLES 2022-2025





ACCOMPAGNEMENT



DÉPLOIEMENT 
DES GUICHETS 

VERTS 

(ACTION 7)



LES RÉSEAUX RÉGIONAUX DE L’ACHAT PUBLIC DURABLE, 
VOS INTERLOCUTEURS SUR LE TERRAIN

•Un objet commun : l’appui à la montée en compétences
« achats publics durables » des territoires

•Un portage varié selon les territoires

•Des missions diverses : sensibilisation, formation, journées
techniques, outillage, groupes de travail …

•Une coordination nationale assurée par le CGDD



Formulaire de sollicitation du guichet vert 
👇

https://gipmaximilien.limesurvey.net/353211?newtest=Y&lang=fr

➢ Un service gratuit de conseil environnemental

➢ Accompagnement de premier niveau

➢ 1 heure maximum

➢ Territoires couverts (pour le moment) :

Auvergne-Rhône-Alpes, Bas-Rhin, Bretagne, Centre-Val de Loire, Hauts-de-France, Ile-de-France, Normandie, Pays de la
Loire, Nouvelle-Aquitaine et Occitanie.



STRATÉGIE DE 
MOBILISATION 

POUR LE 
DÉPLOIEMENT DES 

SPASER

( A C T I O N  1 3 )



Objectif : impulser une dynamique nationale auprès des
acheteurs autour de l’adoption d’un SPASER et en
complémentarité des acteurs locaux

via une dynamique de communauté soutenue par la plateforme RAPIDD

Un socle commun de ressources accessibles pour tous 
les acheteurs s’intéressant à la démarche des SPASER

Un parcours d’accompagnement par promotion pour 
se lancer dans la mise en oeuvre de son SPASER

Un réseau d’ambassadeurs pour favoriser la
collaboration

MISSION SPASER :

UNE FUTURE
COMMUNAUTÉ



RENFORCEMENT DU 
RÉSEAU DES 

FACILITATEURS 
SOCIAUX

(ACTION 7)



Appel à projet - Facilitateurs sociaux

Objectifs :

→ Croissance du nombre de marchés accompagnés et clausés, et meilleure couverture des marchés
passés sur un territoire, en particulier ceux de l’Etat ou liés à la mise en œuvre de ses programmes
(NPNRU)

→ Augmentation de 185 ETP sur 2 ans (estimation : +10M d’heures d’insertion), dont 95 ETP dès 2022
(2,8M€)

→ Renforcement des structures existantes en priorité, attention portée à la couverture des zones
blanches

→ Définition d’un cadre de référence partagé de la fonction de facilitateur et coordinateur (pour une
montée en qualité globale du dispositif)



OUTILLAGE



FORMATION 
DIGITALE EN 
OPEN-DATA

(ACTION 10)



UN 1ER SOCLE DE FORMATION DIGITALE EN OPEN DATA

FORMATION DIGITALE EN OPEN-DATA

6-8H DE PROFESSIONNALISATION 

(1er semestre 2023)

SENSIBILISATION
MODULES DE MICRO-LEARNING



OUTIL 
D’AUTODIAGNOSTIC

RÉGLEMENTAIRE

(ACTION 4)



P R É S E N T A T I O N  D E  L ’ O U T I L  L A R E F



P R É S E N T A T I O N  D E  L ’ O U T I L  :  
E X E M P L E



NOUVELLE 
VERSION DE 

L’OUTIL 
LACLAUSEVERTE.FR

(ACTION 2)







MARCHÉ DE 
L’INCLUSION 

(ACTION 5)





PROMOTION



TROPHÉES DE LA 
COMMANDE 

PUBLIQUE 2022

( A C T I O N  1 9 )



LES TROPHEES DE LA COMMANDE PUBLIQUE :
L’ACHAT DURABLE EN ACTION

Un jury de 

professionnels de 
l’achat durable

Un site internet dédié 
animé toute l’année

Un engagement par le vote 

de la communauté des 
acheteurs

L’intégration de la 

dimension durable dans 

toutes les catégories de 
prix

INSPIRATION DES 
ACHETEURS

REMISE DES PRIX : SALON DES 

MAIRES EN NOVEMBRE 2022

LANCEMENT EN JUIN 2022





Télécharger le PNAD 2022-2025 

Formulaire sollicitation guichet vert

Guide sur les aspects sociaux de la commande publique 

Inscription aux modules de micro-learning du programme 

Achats circulaires et solidaires de la Métropole du Grand 

Paris  

Le Marché de l’inclusion 

Ressources du programme d’accompagnement Mission 

SPASER 

Site des Trophées de la commande publique 2022

Outil d’autodiagnostic réglementaire « La Ref » 

Outil La clause verte

Liens utiles du PNAD

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/PNAD-PAGEAPAGE-SCREEN%283%29.pdf
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/oecp/aspects-sociaux/Guide-aspects%20sociaux_vf.pdf?v=1663665806
https://inec.gestad.net/civicrm/event/info/?reset=1&id=30&utm_source=Micro-app+formulaire+INEC
https://www.tropheescommandepublique.com/registration/6295f31ca459ab0069322a6b?force_new_registration=false
https://lemarche.inclusion.beta.gouv.fr/
https://rapidd.developpement-durable.gouv.fr/?action=publicPage&uri=intranetOnePage/8368
https://3ar-na.fr/la-ref/
https://laclauseverte.fr/


L’équipe achats durables

Commissariat général au développement durable 

Juliette MOIZO, Cheffe de bureau : juliette.moizo@developpement-durable.gouv.fr

Alexandra LAMOTTE, Cheffe de projet : alexandra.lamotte@developpement-durable.gouv.fr

Marline WEBER, Chargée de mission : marline.weber@developpement-durable.gouv.fr

mailto:juliette.moizo@developpement-durable.gouv.fr
mailto:alexandra.lamotte@developpement-durable.gouv.fr
mailto:marline.weber@developpement-durable.gouv.fr


MERCI !



Hervé Formell

Chef du service Appui aux

politiques achats

+33 (0)3 87 61 66 07

herve.formell@grandest.fr

Christine Bauche

Chargée de mission appui aux

politiques achats responsables

+33 (0)3 87 61 68 46 

christine.bauche@grandest.fr

Direction de l'Achat Public / Service

appui aux politiques d'achats / 

Région Grand Est
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